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ORGANISATION DE L’ETAT et des SERVICES PUBLICS  
 
Constats  et Orientations globalement partagés 

 
1. Forte demande d’augmentation du pouvoir d’achat.. 

 
- Revaloriser les bas  salaires « ceux des bas de cordée alors que la rémunération des 

grands patrons, leurs avantages et leur retraite, chapeau ou autre,  sont scandaleux ». 
- Pour  le montant des retraites, suivre l’indexation des salaires  « afin qu’elles 

ne diminuent ». 
- Soumettre les indemnités, et les nombreux avantages des élus (nationaux..) à 

la fiscalisation. 
 

2. L’administration et ses échelons 
- Réduire le nombre d’étages administratifs. 
- Les députés ne travaillent pas suffisamment … « à l’Assemblée, les députés 

discutent et consultent leur téléphones portables… », « Ils ne connaissent pas le prix 
du pain, ni les difficultés de la vraie vie ».. « Nommés par leur parti, ils ne pensent qu’à 
leurs avantages… ». 

- Quand l’efficacité et les coûts des transferts de compétences seront-ils 
évalués ? 

« A ce sujet, les français ressentent une information défaillante :pas assez d’accès 
aux informations, pertinentes, officielles  et claires,  en particulier  sur le 
fonctionnement des Communautés de communes vers leurs administrés ». 

- Comment les investissements y  sont-ils décidés ?. On peut s’interroger…,  choix 
entre des piscines ou des équipements pour les personnes âgées ? 

- Les transferts de compétences aux  Communautés de communes coûtent cher 
aux contribuables.  « En particulier avec des frais de personnel qui ont largement 
augmenté, beaucoup plus que l’inflation »  

- Sur la fiscalité : « on demande une meilleure communication sur ce qui est fait de 
l’argent de nos impôts » 

 
 Il y a une vraie incompétence de l’Etat : « Pourquoi les problèmes de 

dépendance, plutôt bien abordés  il y a 10 ans,  ont-ils  été aussi mal traités ? Ils 
doivent être ré-étudiés et ré-analysés »  

 
3. Les services publics 

- Améliorer le  nombre de transport scolaires donc de ramassage. 
- La dématérialisation ? comme faire pour ceux qui n’y ont pas accès ? « La 

dématérialisation est contraire et nuit aux services de proximité ». 
- L’organisation de la santé en milieu rural ? « un manque d’anticipation des 

services de l’Etat a conduit à la situation actuelle. Pénurie de médecins et de services .. 
c’est une myopie scandaleuse ! constat que l’Etat n’a jamais aucune  vision à long 
terme »   

- Il faut adapter l’organisation des services publics  à l’échelon local et 
sauvegarder les services de proximité à tout prix : «  quand on pousse la porte d’une 
mairie, on vous serre la main, là au moins on vous connaît » 
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- Les maires doivent pouvoir décider. « Sans confondre : Mission de service public et 
services aux publics…Nuance ! » 

- Les maires ont parfois le sentiment de devoir  consacrer leur énergie « à des 
tâches inutiles mais obligatoires ». 
 

 
 

4. Les aides et contre parties ( ?) «  il est insupportable de ne rien demander en 
retour aux bénéficiaires par exemple d’aider aux services des personnes âgées, aux 
enfants, à la commune ». « Cela les valoriserait, redonnerait  confiance, soulagerait  
les petites communes ». 
« Le système actuel, incomplet et technocratique, est d’une totale incompréhension.. 

Rappel : Auparavant il existait un Bureau de  bienfaisance qui attribuait une aide à un 
moment donné et pas systématique, avec un minimum de suivi de la personne. »  
Que deviennent les T.I.G. ? « Ne pourrait-on les activer dans nos communes ? » 

 
 

5. Remarque sur la participation aux réunions du Grand Débat ? 
 

 Pourquoi les jeunes ne sont-ils pas présents dans les réunions du Grand 
Débat ?  « ils ne se sentent pas concernés, et les relais notamment de leurs  
associations (sportives , culturelles..)  n’ont pas fonctionné.. » 

 
 Majoritairement, les participants sont assez sceptiques, « le pouvoir a lancé 

ce débat en catastrophe, sous la pression des gilets jaunes »,  « on ne  croit  pas 
beaucoup que l’Etat décidera de bonnes mesures». 

 
 Mieux écouter les maires ruraux qui « sont en prise avec les difficultés de  leurs 

administrés et souvent à même  de les  résoudre, si on leur donne la 
possibilité/capacité juridique et financière de le faire. Ils doivent pouvoir faire 
remonter les informations du terrain et décider eux-mêmes..».  

 
 


